
Réforme du CO valaisan
CO valaisan actuel : direction d'école

1 personne  : pas de plein temps 
systématique mais un nombre de périodes 
attribuées en fonction du nombre d'élèves 

uniquement

1 directeur

Nouveau CO valaisan : direction d'école

1 conseil de direction

1 directeur : à plein temps des adjoints : temps partielune enveloppe d'heures 
(EPT) définie par des 

critères variés


